
InflationàLaRéunion
Les prix augmentent moins vitedepuis 10ans
sauf pour l’alimentaire

Au cours des vingt dernières années, l'inflation a été plus marquée à La Réunion qu'en
France, particulièrement entre 1990 et 2001. Depuis le passage à l'euro, le 1

er
janvier 2002,

l'inflation a ralenti et s'est rapprochée du niveau national. Ce ralentissement s'observe
surtout pour les produits manufacturés. En revanche, les prix des produits alimentaires et de
l'énergie augmentent désormais plus rapidement. Les hausses sont très marquées pour certains
aliments de base comme le pain, le riz ou l'huile. Elles expliquent le ressenti de la population
concernant le niveau réel de l'inflation. Les consommateurs sont en effet particulièrement sensibles
aux produits achetés fréquemment et à ceux dont les prix augmentent rapidement. Malgré ces
hausses de prix, le pouvoir d'achat moyen augmente de 32 % à La Réunion depuis 2001.
Cependant, depuis la forte revalorisation du RMI en 2002, le pouvoir d'achat des bénéficiaires de
minima sociaux stagne et le poids des dépenses alimentaires progresse.

Philippe Paillole, Valérie Roux (Insee)

En vingt ans, de 1990 à 2013, les prix ont
augmenté de 58 % à La Réunion, soit
plus rapidement qu'en France y compris
les DOM (+ 48 %). Cela représente une
hausse moyenne de 2,0 % par an.
Le passage à l’euro, le 1

er
janvier 2002,

n'a cependant pas provoqué une accélé-
ration de l'inflation. Les prix à La
Réunion ont même progressé moins vite
depuis : + 1,8 % par an entre 2001 et
2013 contre + 2,2 % entre 1990 et 2001
(figure 1).
En effet, le début des années 90 avait été
marqué par de fortes augmentations de
prix (+ 4,4 % en 1991 par exemple).
Depuis 2001, l'inflation moyenne à La
Réunion s'est rapprochée de celle
mesurée en France.

Une inflation accélérée
pour les produits alimentaires

Néanmoins, depuis 2001, les prix des
produits alimentaires ont progressé de
2,5 % par an soit un rythme supérieur à la
période précédente (+ 1,8 % par an) et à
celui mesuré en France (+ 1,7 %) (figure
2). Les prix dans l'alimentaire augmentent
désormais plus vite que l'indice général
des prix à La Réunion (sources).
En particulier, certains produits alimen-
taires de base ont subi une inflation
encore plus forte. C'est le cas notamment
de la tomate olivette, du riz de luxe, de
l'huile de tournesol ou du pain ordinaire,
parmi les produits dont les prix sont
publiés chaque mois.
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1 L'inflation n'a pas accéléré depuis
le passage à l’euro
Évolution annuelle moyenne des prix

Lecture : l'inflation est mesurée en moyenne annuelle.
L'euro ayant été introduit au 1

er

janvier 2002, l'année 2001
est retenue comme année charnière de cette analyse visant
à comparer les hausses de prix sur longues périodes avant
et après le passage à l'euro.

Source : Insee, Indices des prix à la consommation.



Entre 2001 et 2013, ces produits ont
augmenté de 60 % ou plus soit une crois-
sance moyenne d’au moins 4 % par an
(figure 3).
Mais ce renchérissement des prix de l'ali-
mentation n'est pas spécifique à La
Réunion. Au niveau mondial, les augmenta-
tions de l'indice FAO (définitions), qui
mesure la variation des cours internationaux
d'un panier de denrées alimentaires, ont été
assez fortes.
Ces augmentations s'inscrivent notamment
dans un contexte de hausse des prix des
matières premières et de volatilité accrue
(encadré). Par exemple, entre 2001 et 2008,
les cours du riz, de l'huile de tournesol et du
blé ont augmenté beaucoup plus fortement
sur les marchés internationaux qu'à La
Réunion (respectivement + 145 %, + 135 %
et + 77 %) (figure 4).
Néanmoins, entre 2008 et 2013, les cours
mondiaux des produits alimentaires se
détendent. Les cours du blé baissent de 4 %,
ceux de l'huile reculent de 12 % et ceux du
riz baissent encore plus nettement (– 17 %).
L'indice FAO des prix alimentaires est en
août 2014 à son plus bas niveau depuis trois
ans. Ces baisses de cours ne se retrouvent
pas sur les prix réunionnais. Sur la même
période, le prix moyen du pain augmente de
16 %, celui de l'huile de tournesol de 8 % et
le prix du riz de luxe progresse de 10 %.
Ce mécanisme a également été constaté sur
le marché métropolitain. Le prix de la
baguette de pain a augmenté de 9 % entre
août 2006 et août 2008, période de forte
hausse du cours du blé sur les marchés inter-
nationaux, mais il n'a pas baissé lorsque les
cours mondiaux sont retombés.
Par ailleurs, les matières premières ne sont
qu’un élément constitutif du prix des
produits ; d'autres facteurs comme le coût
de la main d’œuvre, celui de l'énergie, les
taux de change ou les taxes ont pu évoluer
sur la même période.

Une inflation dans l'énergie moins
marquée qu’en France

Les prix des produits énergétiques ont
également beaucoup progressé ces douze
dernières années (+ 2,7 % par an) même si
l'accélération est moins marquée qu'en
France (+ 4,0 % par an). Les prix des
produits pétroliers (gaz, gazole et supercar-
burant) suivent les évolutions des matières
premières en les amortissant : le cours du
Brent a augmenté de 268 % entre le
1

er
janvier 2002 et le 31 décembre 2013

tandis que le prix du gazole à La Réunion
progressait de 49 % et le prix du super de
31 %. Les prix de l'électricité, qui avaient
peu progressé pendant 18 ans (entre 1990 et
2008) ont depuis connu une accélération en
raison notamment de changements règle-
mentaires : + 24 % sur 5 ans. Enfin, le prix

de la bouteille de gaz augmente modéré-
ment depuis 2001 (+ 1,2 % par an contre
+ 1,8 % auparavant).
Mais si l'inflation s'avère moins forte depuis
10 ans, c'est surtout grâce aux produits
manufacturés. Ils pèsent fortement dans le
budget des ménages (32 %) mais ne sont
pas fréquemment achetés. L'inflation pour
ces produits est très faible depuis 2001
(+ 0,6 % par an contre + 1,6 % par an entre
1990 et 2001). Au quotidien pourtant, les
Réunionnais ressentent surtout l'accéléra-
tion des prix des produits alimentaires et de
l’énergie.

Une inflation ressentie très supérieure
à celle mesurée

Comme en France ou dans de nombreux
pays, les Réunionnais pensent que la hausse
des prix est beaucoup plus forte que celle
mesurée officiellement.
L'enquête de conjoncture auprès des ména-
ges, qui mesure au niveau national les
opinions personnelles sur l'inflation des
consommateurs (OPI) (sources), confirme
ce ressenti. Au moment du passage à l'euro,
l'OPI a fortement augmenté dans tous les
pays de la zone euro : entre 2003 et 2006,
les consommateurs de la zone euro estiment
l'inflation à 15 % par an quand les

statistiques l'établissent à 2,1 %. Cette
hausse de l'OPI n'est pas observée dans les
autres pays européens qui ont gardé leur
monnaie (Danemark, Suède, Hongrie
notamment).
Il existe désormais en permanence un écart
substantiel entre les deux mesures. En
France - comme en Belgique - cet écart ne
se résorbe pas contrairement à d'autres pays
européens où il tend à diminuer. Il est de
l'ordre de 6 points en moyenne en France.
De nombreux enquêtés attribuent ainsi à
l'inflation des valeurs de 15 %, 20 % voire
25 % par an, soit des niveaux peu vraisem-
blables d'un point de vue économique : si
l'inflation était de 15 % par an, un panier de
biens valant 100 euros en 2001 coûterait
quatre fois plus cher dix ans plus tard.
Au moment du passage à l'euro, les consom-
mateurs ont parfois perdu leurs repères et
certaines hausses de prix concomitantes et
avérées (tasse de café, coiffeur, etc.) ont pu
renforcer leur inquiétude. Par ailleurs l'opé-
ration de conversion (1 euro = 6,50 francs),
particulièrement compliquée en France, a
pu brouiller les repères.
Néanmoins, le changement de monnaie n'a
pas engendré de hausse généralisée des
prix. À La Réunion, les prix en 2002 ont
augmenté de 2,7 % essentiellement en
raison du cyclone Dina qui a fait croître les
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Évolution des prix moyens de quelques produits à La Réunion

Prix moyen Évolution 2001-2013

2001 2013 Totale Annuelle moyenne

(en euros) (en euros) (en %) (en %)

Tomates olivette (1 kg) 1,38 2,48 79,7 5,0

Riz de luxe (1 kg) 1,82 3,10 70,3 4,5

Huile de tournesol (1 litre) 1,67 2,67 59,9 4,0

Pain ordinaire (400 g) 0,84 1,34 59,5 4,0

Tomates autres (1 kg) 2,72 3,74 37,5 2,7

Poulet abattu dépouillé frais (1 kg) 4,19 5,43 29,6 2,2

Gaz butane en bouteille (12,5 kg) 17,56 20,25 15,3 1,2

Source : Insee, Indices des prix à la consommation.

3 Des hausses de prix très fortes pour certains biens alimentaires de base

Évolution annuelle moyenne des prix avant et après le passage à l'euro par grands postes

Poids
dans la consommation

1 La Réunion France

1990-2001 2001-2013 1990-2001 2001-2013

(en %) (Taux de croissance annuel moyen en %)

Alimentation 17,5 1,8 2,5 1,6 1,7

Énergie dont : 7,8 2,5 2,7 1,9 4,0

Produits pétroliers 5,2 3,6 2,9 3,0 4,6

Produits manufacturés 32,5 1,6 0,6 0,8 0,1

Services 41,0 2,9 2,0 2,3 2,2

Ensemble 100,0 2,2 1,8 1,7 1,7

1. À La Réunion.
Source : Insee, Indices des prix à la consommation.

2 Une inflation renforcée dans l'alimentation et atténuée pour les produits
manufacturés



prix des produits frais de 25 % en un an. Ils
ont diminué de 12 % l'année suivante. Au
niveau national, l'impact du changement de
monnaie pour la période 2001-2002 est
évalué par l'Insee à + 0,26 %.
Cependant, si cette hausse de l'inflation
ressentie par les consommateurs était
uniquement liée au passage à l'euro, elle
aurait dû s'atténuer au cours du temps ce qui
n'a pas été le cas. D'autres facteurs explica-
tifs existent donc.

Des consommateurs plus sensibles
aux biens courants et aux hausses
de prix

Il semblerait que les consommateurs identi-
fient assez correctement les évolutions des
prix des biens élémentaires (pain, viande,
ordinateur, etc.). Mais ils donnent à ces
évolutions des poids différents de ceux que
leur attribue l'Insee dans l'indice des prix.
En particulier, ils accordent davantage d'im-
portance aux produits achetés régulière-
ment et à ceux dont les prix augmentent
vite.
Enfin, certains consommateurs peuvent
avoir été victimes d'un effet mémoire. En
effet, beaucoup sous-estiment les prix qui
étaient pratiqués juste avant le passage à
l'euro, pensant par exemple qu'ils payaient
alors leur baguette de pain moins de 2
francs. Or, à La Réunion, le pain ordinaire
de 450 g était vendu 5,50 francs en
décembre 2001, soit 0,84 euro contre 1,34
euro en 2013. En France, la baguette (dont
le poids est compris entre 200 et 250 gram-
mes) valait 4,40 francs en décembre 2001
soit 0,67 euro ; elle coûte aujourd’hui 0,84
euro.

Malgré la hausse des prix, le pouvoir
d'achat a progressé depuis 2001

Le Smic net (sur la base de 35 heures) a
fortement progressé entre 2001 et 2013
(+ 43 %) (figure 5). Les salariés travaillant
à temps plein au taux horaire du Smic ont
donc connu des hausses significatives de
pouvoir d’achat (+ 15 %), puisque sur la
même période les prix ont augmenté moins
rapidement.
Sur l'ensemble de la population, le revenu
disponible moyen par habitant à La Réunion
a augmenté de 64 % entre 2001 et 2013 en
raison de la croissance des revenus salariaux
et des transferts sociaux (prestations socia-
les, retraites, indemnités chômage, etc.).
Dans le même temps les prix ont crû de
24 %. Au total, le pouvoir d'achat moyen des
Réunionnais (définitions) a donc progressé

de 32 % depuis 2001.
Toutefois, à La Réunion, un tiers de la
population bénéficie du revenu de solidarité
active (RSA). Ce revenu minimum a lui
aussi augmenté de 40 % depuis 2001 soit
nettement plus que l'inflation. Cependant,
depuis les fortes revalorisations de 2001 et
2002 en lien avec l'alignement des minima
sociaux sur la France métropolitaine, il
progresse à un rythme proche de l'inflation.
Ainsi, depuis 2002, il a augmenté de 19 %,
soit une légère perte de pouvoir d'achat, les
prix à La Réunion ayant progressé de 20 %.
Ce sont en particulier les dépenses alimen-
taires qui pèsent aujourd'hui plus lourd dans
leur budget qu'en 2002. Un ensemble de
biens alimentaires valant 100 euros en 2002
représentait 24,7 % du revenu minimum
d'insertion (RMI) ; en 2013, si l'on applique
le taux d'inflation moyen, ces mêmes
produits valent 126 euros et représentent
26 % du montant du RSA.
Certains produits alimentaires « de base »
ont connu des progressions encore plus
fortes (riz, l’huile, pain) et pèsent plus
lourds dans le budget des bénéficiaires de
minima sociaux. Cela peut renforcer le
sentiment de perte de pouvoir d’achat. �

Insee Analyses Réunion n° 3 - Novembre 2014

5 Le pouvoir d'achat a augmenté depuis 2001
Évolution depuis 2001 des prix et des revenus à La Réunion

1. Revenu disponible brut par habitant. 2. Smic mensuel net (base 35 h). 3. RMI puis RSA pour une personne seule.
4. Indice des prix de l'alimentation hors tabac (La Réunion). 5. IPC d'ensemble La Réunion.

Sources : Insee, Indices des prix et Comptes économiques.

2001 - 2008 2008 - 2013

(Évolution en %)

Cours internationaux
Blé (1 tonne) 77,0 - 4,2

Huile de tournesol (1 tonne) 135,0 -11,9

Riz (1 tonne) 144,9 -17,2

Prix à La Réunion
Pain ordinaire (400 g) 38,1 15,5

Huile de tournesol (1 litre) 47,9 8,1

Riz de luxe (1 kg) 54,4 10,3

Source : Insee, IPC, CME Group.

4 Depuis 2008, des baisses des cours
internationaux
Évolution des prix moyens à La Réunion
et des cours des matières premières

L'impact des cours des produits agricoles sur les prix à la consommation

Les prix des matières premières agricoles sont naturellement fortement volatiles et ont entraîné en 2007 et 2008
une crise alimentaire mondiale.
Une baisse de la production agricole à destination de l'alimentation humaine au profit de l’alimentation animale et
des agrocarburants a mécaniquement fait monter les cours des matières premières. Par ailleurs, des périodes de
sécheresse (Russie, Ukraine, Australie et Afrique du Sud) ont pesé fortement sur la production de blé.

Les politiques agricoles nationales ou internationales influent également sur les cours des produits alimentai-
res. Ainsi, des mesures de restriction à l'initiative des pays exportateurs de riz (Thaïlande, Vietnam, Inde et USA)
ont provoqué une flambée des cours du riz.

Au niveau national, la transmission des variations des cours des matières premières agricoles aux prix à la
consommation subit un décalage de deux à trois trimestres, lié à la longueur de la chaîne d'approvisionnement. La
hausse des matières premières n'a pas un impact identique sur tous les secteurs d'activités. Les industries des
pâtes, la biscuiterie et la viennoiserie, grosses consommatrices de farine, reportent directement sur les prix les
augmentations de leurs coûts de production. La hausse du prix de la poudre de lait se répercute sur le fromage et le
lait, et dans une moindre mesure sur les yaourts. Les céréales représentent par ailleurs 30 % du prix de détail des
volailles et 65 % du coût de production des élevages porcins. Dans les autres secteurs, l'impact est plus dif-
fus : plus les produits sont transformés, moins les matières premières pèsent sur les prix. Au niveau national, entre
juillet 2007 et juin 2008, l'impact sur l'inflation totale imputable à l'envolée des cours s'élèverait à 0,4 point en
glissement annuel.
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Sources
L'indice des prix à la consommation (IPC) est une statistique dont les méthodes d'élaboration sont codifiées par des règlements
européens. Chaque mois, l'Insee procède au relevé des prix d'un vaste ensemble de produits (9 000 relevés à La Réunion dans 500
points de vente), représentatifs de la consommation des ménages, et calcule pour chaque produit l'indice d'évolution de son prix. Cet
indice est ensuite agrégé aux autres indices, pondéré par la part du produit dans la dépense de consommation. La pondération
de l'IPC est une grandeur macroéconomique : les poids correspondent aux parts budgétaires du consommateur moyen. Par
exemple, si un produit représente en moyenne 0,05 % des dépenses de consommation des Réunionnais, son indice d'évolution sera
multiplié par 0,05.
Parfois contesté, l'indice des prix à la consommation répond à des normes définies au niveau international. L'indice français fait régu-
lièrement l’objet de visites de conformité réalisées par la Commission européenne qui vérifie, dans le détail, que les règles appli-
quées dans l'IPC sont conformes à celles que tous les pays de l'Union doivent appliquer. Des études sur le biais de l'IPC ont été
réalisées. Elles établissent que si le biais existe, il est de nature à surestimer légèrement l'inflation telle que la définissent les écono-
mistes, plutôt qu'à la sous-estimer (Lequiller, 1997). L'IPC, comme tous les indices de prix à la consommation européens, est un
indice à qualité constante, c’est-à-dire qu’une amélioration des caractéristiques des biens (par exemple un accroissement de la
capacité d'un lave-linge) se traduit, conceptuellement, par une baisse du prix à qualité constante, toutes choses égales par ailleurs.
L'opinion personnelle sur l'inflation (OPI) est mesurée par l'enquête de conjoncture auprès des ménages (Camme) : tous les mois,
l'Insee réalise une brève enquête téléphonique sur la conjoncture économique auprès d'un échantillon d'environ 2 000 ménages.
Depuis les années 90, elle permet de recueillir l’opinion qualitative de l'enquêté sur l'inflation au cours des 12 derniers mois. Depuis
2004, elle permet aussi une évaluation quantitative de cette inflation passée.
Cette enquête donne des résultats au niveau de la France métropolitaine mais pas pour les DOM.

Définitions
Le pouvoir d’achat d’une ressource
monétaire (travail, capital, prestations
familiales et sociales, etc.) est la quan-
tité de biens et de services que l’on peut
acheter avec une unité de ressource.
Son évolution est liée à celles des prix
et du montant de la ressource. C’est
ainsi que, si les prix augmentent dans un
environnement où le montant de la
ressource est constant, le pouvoir
d’achat diminue alors que si la hausse du
montant de la ressource est supérieure à
celle des prix le pouvoir d’achat pourra
augmenter. L’évolution du pouvoir
d’achat s’obtient donc par le rapport
entre l’évolution des revenus et l’évolu-
tion de l’IPC. L’indice FAO des prix des
produits alimentaires mesure la variation
mensuelle des cours internationaux d’un
panier de denrées alimentaires (céréa-
les, huiles végétales, produits laitiers,
viande et sucre), pondérés en fonction
de la part moyenne à l’exportation de
chacune des catégories pour la période
2002-2004 (www.fao.org).

Contexte

L'inflation et le pouvoir d'achat : des
préoccupations majeures à La Réunion

Le pouvoir d’achat des familles réunion-
naises est une préoccupation majeure
pour les pouvoirs publics. Cette question
est en effet essentielle dans les départe-
ments d'outre-mer en raison de niveaux
de vie plus faibles qu'en France métropo-
litaine et de prix globalement plus
élevés. Elle est exacerbée dans des
contextes de marchés étroits et captifs.
Ainsi, le taux de pauvreté est de 42 % en
2010 à La Réunion contre 14 % en
France métropolitaine.
Par ailleurs, les prix étaient en 2010 plus
élevés de 12 % sur la base d'un panier de
consommation métropolitain. L'écart est
encore plus fort dans l'alimentaire
(+ 37 %). La hausse des prix, notam-
ment de l'énergie, a souvent été à l'ori-
gine de conflits majeurs en outre-mer
(manifestations de 2009, émeutes
contre la vie chère à La Réunion en 2012,
etc.).

Dans ce contexte, des Observatoires
des Prix, des Marges et des Revenus
(OPMR) ont été mis en place dans
chaque DOM conformément à la loi
n° 2012-1270 du 20 novembre 2012
relative à la régulation économique
outre-mer. Ces observatoires ont
remplacé les Observatoires des prix et
des revenus créés dans les années 90.
Une nouvelle politique de régulation des
marchés est également visée par cette
loi. Un décret instaure notamment la
mise en œuvre d'un « bouclier quali-
té-prix » dans chaque DOM. Il s'agit
d'une négociation annuelle avec les orga-
nisations professionnelles du secteur du
commerce de détail. Celle-ci doit aboutir
à un accord de modération de prix
portant sur une liste de produits de
consommation courante. Un nouveau
décret encadrant les prix des carburants
est également paru en décembre 2013.

Cette étude est le fruit d'un partenariat
entre l'Insee et l'Observatoire des Prix,
des Marges et des Revenus de La
Réunion.

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&id=3671
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=iana5
http://www.insee.fr/fr/indicateurs/analys_conj/archives/decembre2007_f2.pdf
https://www.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/banque_de_france/archipel/publications/bdf_bm/etudes_bdf_bm/bdf_bm_160_etu_1.pdf
http://insee.fr/fr/insee_regions/reunion/themes/revue/revue128/revue128_achat.pdf
http://www.newyorkfed.org/research/conference/2010/consumer/FerrucciFRBNY.pdf


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 15%)
  /CalRGBProfile (Adobe RGB \0501998\051)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /UseDeviceIndependentColor
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (Europe Prepress)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


